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L'ÉQUIPE DU CER-V MOBILITÉS
CER-V

Responsable pédagogique

Riadh B.

Chargé(e) relations élèves

Serine G.

Noor S.

Référent(e) handicap

Riadh B.

Responsable administratif

Riadh B.

NOS ENSEIGNANTS

Riadh B. Sandra B. Didier R. Rudy Z. Abdelkarim B.

Nos enseignants sont diplômés (BEPACASER ou Titre Pro ECSR) et titulaires d'une autorisation d'enseigner en cours de validité.
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ENJEUX DE LA FORMATION & 

EXAMEN THÉORIQUE CER-V

Enjeux & objectifs

>> Rouler en sécurité est une nécessité pour tous, quel 

que soit le véhicule utilisé.

L'objectif CER : amener tout élève vers la réussite en 

transmettant la maîtrise des compétences savoir-être, 

savoirs, savoir-faire et savoir-devenir.

Évaluation des progrès

✓ Grilles de progression pour valider les acquis.

✓ Savoirs comportementaux, techniques et 

environnementaux évalués à chaque séance.
✓ Examen blanc avant la présentation à l'épreuve pratique.

L'EXAMEN THÉORIQUE (« LE CODE »)

Déroulement

• Opérateur privé agréé (non préfecture).
• 30 min — 40 questions dont 4 vidéos.

• Sur tablette ou ordinateur individuel.
• Coût : 30 € — Inscription via numéro NEPH.

Obtention

• 35 bonnes réponses / 40 requises.
• Valable 5 ans — 5 présentations max à l'épreuve pratique.

• Titulaire d'une autre catégorie : dispensé 5 ans.
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EXAMEN PRATIQUE & POST-PERMIS
Épreuve évaluée par l'Inspecteur du Permis de Conduire et de la Sécurité 
Routière

CER-V

L'épreuve dure 32 minutes. L'expert valorise les acquis comportementaux et retranscrit un bilan de compétences. Votre enseignant est 

présent à l'arrière du véhicule.

CRITÈRES D'ÉVALUATION

• Réaliser un parcours urbain, routier et/ou autoroutier.
• Suivre un itinéraire de manière autonome (~5 min).

• Réaliser 2 manœuvres.
• Vérifier un élément technique + question sécurité routière + premiers secours.

• Appliquer le code de la route et les limitations de vitesse.
• Adapter la conduite à l'écoconduite et aux émissions.

• Faire preuve de courtoisie envers les autres usagers.

POST-PERMIS — CONDUCTEURS NOVICES

Programme — 7 heures (6 à 12 personnes)

Matin : autoévaluation & perception des risques. Après-midi : mobilité et choix 
responsables. Bilan : engagement oral du conducteur.

Réduction période probatoire

2 ans au lieu de 3 (trad.) — 1,5 an au lieu de 2 (AAC)
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L'ÉVALUATION DE DÉPART
Obligatoire — Durée : 45 min à 1 heure

CER-V

Permet d'estimer le nombre d'heures dont l'élève aura besoin pour obtenir son permis dans les meilleures conditions et d'étab lir une 

proposition chiffrée.

COMPÉTENCES ÉVALUÉES (TOUS MODES)

Prérequis : connaissances du code de la route et en matière de conduite.

Expériences vécues en tant qu'usager de la route.

Aptitudes — départ/arrêt, trajectoire, observation, temps de réaction, perception, émotivité.
Motivations — attitudes à l'égard de l'apprentissage et de la sécurité routière.

1  SIMULATEUR

Durée : 45 min – 1h

Sur rendez-vous. Questions & exercices en 
autonomie. Évaluation des compétences 
visuelles, cognitives et psychomotrices.

2  EN LIGNE

Durée : ~1 heure

À distance. Questions & tests psychotechniques 
en autonomie.

3  EN VOITURE

Durée : 1 heure

Avec un enseignant ECSR. Situation réelle avec 
grille d'évaluation des compétences 
psychomotrices.
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PARCOURS DE FORMATION 

PERSONNALISÉ CER-V

1
Éval. départ

2
Inscription

3
Formation théorique

4
Examen code

5
Formation pratique

6
Conduite 

acc./supervisée

7
Examen blanc

8
Examen pratique

PARCOURS THÉORIQUE

• Questions d'entraînement au code à votre rythme :
•
• Dans l'école de conduite avec support média ou enseignant.
•
• Via Internet (code en ligne CER).

PARCOURS PRATIQUE

• Circulation en ville, rase campagne, autoroute.
•
• Par temps dégradé (pluie, brouillard, neige…) si possible.
•
• De nuit.

COURS COLLECTIFS RECOMMANDÉS

✓ Arrêt & stationnement ✓ Signalisation ✓ Priorités ✓ Alcool & stupéfiants

✓ Écoconduite ✓ Vitesse ✓ Distracteurs ✓ Spécificité 2 roues
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CONDUITE ACCOMPAGNÉE (AAC) & 

CONDUITE SUPERVISÉE CER-V

AAC — À partir de 15 ans

• Phase 1 : formation initiale (éval. + théorie + code + 20h pratique 
min.)

• Phase 2 : conduite accompagnée — 1 an min., 3 000 km min.

• RDV préalable (2h) + 2 RDV pédagogiques de 3h.

• Taux de réussite : 74% vs 55% (traditionnel).
• Permis probatoire : 2 ans au lieu de 3.

• 4× moins d'accidents lors des 1ères années.

Conduite Supervisée — À partir de 18 ans

• Après 20h de conduite min. avec l'enseignant.

• 1 000 km à parcourir en conduite supervisée.
• RDV préalable obligatoire.

• Période probatoire : 3 ans (même que formation classique).

• Pas de tarif préférentiel assuré pour jeune conducteur.
• Plusieurs accompagnateurs possibles (hors cercle familial).

SURPRIMES D'ASSURANCE AAC VS FORMATION TRADITIONNELLE

Année Filière AAC Formation traditionnelle

1ère année 50 % 100 %

2ème année 25 % 50 %

3ème année 12,5 % 25 %
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HORAIRES & CONTACT
CER-V Mobilités — 20 Rue Gambetta, 69200 
Vénissieux

CER-V

COURS DE CODE *

Matin Après-midi

LUN. Fermé

MAR.

MER. 17h30–18h

JEU.

VEN. 17h30–19h

SAM. 10h–11h30

TESTS DE CODE

Matin Après-midi

LUN. Fermé

MAR. 09h30–12h30 14h30–19h

MER. 09h30–12h30 14h30–19h

JEU. 09h30–12h30 14h30–19h

VEN. 09h30–12h30 14h30–19h

SAM. 08h30–12h30

COURS DE CONDUITE

Matin Après-midi

LUN.

MAR. 08h30–13h 14h30–19h

MER. 08h30–13h 14h30–19h

JEU. 08h30–13h 14h30–19h

VEN. 08h30–13h 14h30–19h

SAM. 07h–13h00

* Les cours de code sont dispensés par des enseignants ECSR titulaires d'une autorisation d'enseigner en cours de validité.
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